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ABSTENTIONS 

o.\Ctv.>} t' 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUN. DE RDYAN 

L' '''n mil n<ul«nl q,,"tre vingt deu" 

1. d1>< sept dt<c"",bre . " he"re, jO 

1< Con ... ! Munldr,r , tipl.m • • 1 ,onv"'lu, .... t '~unl à Il Mot,i •• en ., .. « r"btl~u •.• ou. la 

pr •• Id."". d. III Pie.-" " LIS, ~,.,.,. .. 

Etal,n! "' .... nll: MM. LIS , F1IBER, M"Ue P'OUCHE, M)o\. IACHAUD, 
BO!J:['I'!'l', 1<UJARD, BOOCIŒT , DDFOUR , BERLAND , BOISJ\RD, BOULAN, 
IIROTREAU, CABAL, COI.œ, DUl"EIL , GOICHAOUA , MONTR<'lN, NAULIN, 
PI\PEAU, PELLETIER, P(XJ"'lITLLOUX , ""'e TIICQUET, M. TETARll. 

fo,mon,r, ",ojo,;t. do. ,n.",blO •• n .urel«. 

R.pr ... nti. : MM. 'l'i\P p"r M. Fl\.BER 
WlU REL!.ET par M. DUFElL 

Ab .. nt . : MM. POOGl'.:'l' , VU\UD 

~sieur MOtl'I'RON • 't' <lu Sec"";,,. 
Le. i",tel1ltions du Comple~' Touri.tique de Foncl11on ont 

' t'en p. rti. dftruit .. plr l'incendie du 19 Septembrl 1980. 

Depuil Clltl dit. 1 .. tr,vlux de rlai .. In .tat n'ont pie ét~ 
r~el l"l l U gr~ regret deB Roy~11 et dei Cltlvant •• 

L. Conaell Municipii IVllt ~ci~ 1. 28 Novembre 1980, epr~e 
de IlOItlreu.1 dlaeulllOfll, d' oI'9*l'liIBr un concoure en VUtl de confier 
III 1nl t.l1.t1001 • un PrOlOt.ur qui leralt chI~ de reatlurer lee 
lnetellittona e~ietant'I el de lea g'rer . 

L. Conseil Municipal epprouve1t le 23 Janv ier 1981 le 
dolli.r dl concourB qui 'tait 6glleMent Ipprouvl le 3 Ivri1 1981 
M. le SouI-Pr"lt dl Rocheforl si HIIr . 

P" 

LI Conseil Municipal retenait le 26 Juin 1981 1_ Société 
ô'Aquitall"ll Fil'llOCi'n et 1..mil1're (SOCAFIH) COllla l lurél t du 
concourl ca.pte tenu du progremae propo". 

Cee étudel n' ont pli encore abouti danl louB leurl élémente . 
IUCune propol1tlon préche et concrU I n',11 ,té faite' la Vi lle. 

Il convient de tout IIIItUrf! en oeuvre pour que la Plecine 
de Fonci11on puilee elre renl8fl ~ eervicI, li poeeible, pour le 
prochline B.leon . 

. .. / ... 

• 



LI ea..u .. 1on pl,"1'rl Municipele du 8 Octobre 1982 .' •• t 
.. bil du probl_ et e .voquII troh eoluUOfW ; 

PREMIER[ 5Il.UT!~ 

O(UXlEK sa.UTl~ 

L. VUll coronl 1 .. lnet81bUone Il le SOUPAI! qui, d_ .... 
pr .. llr t..., •• ~t· JI!") i,...t..lhtiOfW en 'let It 1_ Qtu, .ou. II contrOle 
du ConNU ...... icipel •• t ........ deud_ ~, trlU, 1. r'eli .. tion d' .... 
prog~ ~tllilr ou pe.n..hOtlUtr. 

TlUHSID€ SCl.UTJON 

le C~il.lon pl'n111", 1 retenu le deuxi ... aolullon, 11 voue •• t 
propoef de confi .... r el chob par l, dfUtlfutlcn aulv.,te 1 

LE to.'SE:IL IUoIICIPAI,. 

- VU 1'.10'1, de l, C~e.lon pUnilln ... ~t. du 8 Octllbu 1982 

DECIDE 1 

- d'Amull: _ cMl1t>eution. !Mo. 28 Nov""", 1980, 2) J .... "'l .. r 1981 et 
26 Ju1n 1911 

- de D .r' 11 5011 PAR dl prendrl ... ehlrve II '''1Ie en .tlt .t 1. 
dllvel~, It du ec..,1~1 de FancUlon Il,...1 ~ IOn exploitation 

- Approuvl 11 Convention Joint ...... oex •• t qui Il,. plo, ... Il cel .rr.t entr .. 
11 dUe dl RO't'AN .t le SOUPAR 

- Auto:l .. Monel .... : II P:IId.: Adjoint Plr dIIllb4rltlon, •• Igner cltte 
conv.,tlon. 

rlit It dIIl1b11r' • ROYAH, 1 .. Jour, _la .t an ",edite 
Crot IIp lU Rlqlatre, tt4 L .. NeIobrel pd ..... te 

Pour I~lrllt oonro:.e 

Helre; ! 
)1rtt'"cf 

Pierre LIS 



Df?AR'EML Wi DE Cl1;iRErlIE-MIIRITltIE 

VILLE de RO ~A~ 

CCM~[lniOtl POUR LA GESTION Cf LE OEVELOPPEME.IT 

[MTRE , 

El: 

DU CO MPLEXE rOURISf!QUE DE fOi!CIlLOII 
-" --~ •• - : •• = ,== ,.= •••••••••• :. 

,'ru J.l~ 5a~S.p~m t1lJ~ [ 
~t~ RO"H>ORI. U 

2BClC1S62 

APPU<tr.HOll101H182213 
d ... 2·1-1U2 

Li! Ville de ROYAN, repré~entée p~r le,1alre-AdjOlnt. Mon5ielJr 
Jean·Pierre FABER , agissant en vertu d'une délibération du 
Consei 1 Munlclp~l en date du dh ",cpt de(;e .. b~e \'),.'12 

Ci -aorês désigné par la 'IiI le, 

d'une p~rt, 

l~ Société d'Economie Mixte pour la Gestion et la Mise en Valeur 
des Ports et ~~nag~~nts Touristiques dans la région de ROYAN 
(S[HIPAR) inscrite au Registre du Commerce sous le numéro 79 B 6, 
représentée par son Pré~ident. ~onsielJr Pierre LIS, en vertu des 
po~nol r s qui lui cnt été délégués par le Conseil d'Administration 
da% sa sé3ncc du 20 Juin 1979, ci'après désigné par h Société. 

d ' au t re part, 

;L ;\ [l[ ARi!ETE ET CON~[UU CE QU I SUIT 



Cli A~ITR~ 

OBJET" DJSPOS 1T IONS G~~ERALES 

A~I JCl E 1ER - OBJ~ r DE LA CONVENTION 

La présente convention a ~our objet de déf i nir les condition. 
(!~ns l e~que l les l a Soc;eté assurera, sous le contrôle de la ~ille, la 
remise en Hat, le développement et l'exp loitation du complexe touris
tique de roncillon, dt:' ses dépendances et équipements annexes ainsi que 
des activ i tés crnr,plérnentaires existantes ou â créer. 

La Société del'ra rechercher une exploitat i on rati onne lle tendant 
j f~ i re de ce corr,plexe un plile d'attract ion pour une client é l e suscep
tible d~ contribuer eff i cac~ment.l l'obt~ntion de l 'équi l ibre financie r 
de l' exploitation et au re nom de la Vil le de ROYAN, st~tion touristique 
et c l assée, afin d~ déve loppe r le rotentiel touristique de la Cli t e de 
Beauté tout dU long de l 'année. 

ARTlCLC ? - HISC A DISPOSlT I O :~ D[S 1~5TALLAT I O~5 ET DU Il.A H R!E L 

bâtiments 
riels ~'y 

L~ 'Iill e mettr~ d la disposition de l a Société les terr~ins, 
e t i~sêa l ldtions dont el l e dispose , a i nsi qu~ les d iv~rs ma t é 
trouvant et néce"s~ires.l l'exp l oitation et ii l 'entretien . 

Un état contrad i ctoire de ces ins t al la tions et du r.1a tériel 
sera êt a!) ; ; aux f ins des présentes. I.es aménagements real ls (>s dan~ l e 
cad r~ de .s dispositions du chapitre I l seront jo i nt~ ~ cet état au fu r 
et J mesure de l eur consti tut i o~ . 

Lo Soc l ete pourra, apres accor d du Lonse l 1 Munl cip~ l , apportp.~ 

di ~~s iw;t~11ati ons l es modi f ica t ions qui seraient nec e,s a i res au dé~elop 

peinen t des aet i v i tés . 
I.e Soc iét é ne pourra s ' opposer aux r;lodif; catio~s ~ui seraient 

apportées d i recte~e rl t par la 'Iille ; i l ne devra tOlJt~f ~i s pouvoir re
sulter de ces dernières des mdific ~tio n s slibstantie ll e.'. des b~ses éco
.no:nique~ de l ' exploita t ion. 

r,RT lC LE 3 - IlUR[E 

L~ presente co n v~nt i on est f i xée à ~ i ngt cinq années à cOr:lpter 
d,J 1er j Jnvi er 1983. Cette Juree dev~nt permettre (i~en tuellement il 1~ 
Société de contract er des eTIprunts ~ l ong t erme pour l a r~mi$t' pn et~ t 
et le dével l}ppement du Complexe . 
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CH,\PIT'l E I I 
' . _uo. 

TRA'IMIX DE REI~ISE EN EH; ET DE IlU'ELOPPEMEN T 

ilES 1 NSTALLA rIONS 

AR TIC LE 4 - rROGRA~.M[ DE REA!.ISATl O~ 

La Société assurera l a rem i se ~n état des insta llation, 
de l a piscine et des équ i penents annexes "t traitera la réalisatioll du 
l'fogrorTrl'le d' h éb~rgern~ n t préYu par le Con,ei l ~4 u n icipa l . 

ARTIC LE 5 - EXECUTION DES TRAVAUX 

Lù Soç i êtê est chargée de condui r e , pour le compte de la Ville , 
les tranux correspolldJnt il ce pr" ogran-.TJe .Les projets seront soumis à 
l ' accord pr€31able de la ~i· le. 

Pou r l ' exéc ution de ces travaux, et j'Jur l es équ i pement s 
et in$t~lIJtion~ çomplémen t aires de t oute n3tu re , la So~iété traitera 
dil ll<; les çond it ion~ qui préserveront au maxi mu m l es intérets d"e 1a 
Collect i~ité . 

Pour l a maîtrise d' oeu~re de ces tr3~aux, l a Socié t é fer~ 
dpp~ l dU L~<;)" , i Li " r" ~~ ~u" chui x . 

Les tra~3uX de t oute s ca tégories feront l'ob j et de ma rché, 
passés aprés appels â l a concur rence. Tout ef ois, l a Société est habilitée 
à traiter de gré à ~rê dans les cas de f ournitu res spécia le s, d~ n s les cas 
d'urgence et d'une faç on généra l e, dans t ous le s cas ou lù concurrence se 
reve l erait impo,s ibl e. Les mrchés seront pas sés ~ el o n l es disposit ion s 
du Co~e des r·\ arC lrê <; Puhlics. 

La Ville se r a revrésentée au se in de l a c~nm i ssi on app~ l ée a 
j uger les ·offres reç ue s. 

Dans tou s l es contrats qu ' e ll e sera arnenee il Conclure pour 
l' e~êcut i on de ces t r ~vaux, 13 Socié t e sera t enue de précise r ~ u ' ~l l e 
ag it d ' ordre et pour compte de l a Vill e . 

. r\RTIC LE 6 - ~ ECEPTl ON OES rRA'IAUX 

là Vi l le aura 1~ possi bi lit é de suiv re l es chantiers et pourra 
y accl!der il. tous mome nt;. Toutefoi s , e l le ne pourra presenter ses ~bs er -
Voti ons qu ' il la Societé et non directement aux entrepreneu r s. 

Lorsque les travlUX seront termi nes, ils fe r on t l' obje t d ' un e 
récept i on 5 l aquell e la \'i ll e parti cipera. 

AR I !f.L E 7 - OES I INAI ION DES OUV RAGES - il.ESrONSA8I LlTE 

La Vi l le prendra possession des OIJV r ages , lns t ~ l l ations et équi
pemen t s dU fur et .l meSUfP :je l eur réiili$ation ou ac~uisition par l a Soc iHr 

... .' . . . 



L~ Société conser~era 
qui lui incomhent sans rrêjudice 
les dlfférents entrepreneur<; qui 
r~".c nt ùyec. l a SOC lete· 

La Société sera responsab l e vis~à-vis des tiers, de tous d~~ages 
ou ~cc idcn ts cau sés p~r l e fait des tr~~aux dont el l e a la charge sans 
pouvoir ~xerc~r.l Œ '>l,jet aucun recours cont\·e la Ville. 

Au cas où l a Vi l le :;er<lit di recteJile nt mise en cause par un t iers 
au titre d~ la réalisation des travaux, équipements et install~tions cOlnplé 
mentai r!!s, o~jet du présl:'nt chapitre, l a Société t iendra l a 'I i Il l:' quittQ 
en principa l, int{>réts, frdis et honoair~, de procéd~re s et Gxperti,es . 

ARll CL[ 8 - F lNANCEMEIlT 

les frais afférents à ces réa l isations seront à l a charge de 
la ·,'il le . 1\<; co.'Ilprendront : 

l es d é~l:'nses de travaux y compris l es indemnités dues aux 
t i Grs 

l es fr ai s de surveil l ance e t d ' étude 

les charges financiêre, af férentes aux a~ances ou emprunts 
contractés pour faciliter le déroulement de la r ea li sation 

les ch arges de fonct i onne.-r.ent de l a Soc i été couvertes par 
l ' appl ic~tion d ' une m~jor~ t ion forfn it~ire de 3,50 ;!; hor, 
taxes sur la to t a l ité de" dépen5es toutes taxes comprises, 
visée, ci-dessus . 

La Sociêtê mettr" en place les empr~nt5 necessa ires aux red 
l i 5ôtions éta nt précisé que ces emp runt s seront transfér~s J l a Vi ll e j 
l'achèvement to tal de ces réalis~tioll$, 1~<; annuités interCd l dires éta nt 
,ur déc i s ion de l a ·'ille ;oit ir.corporées au ço<ît de l ' o·j·,rage, so it 
prises en chdrge chaque année par la Vi lle . 

. L ~ Vi l le reversera à l a Soc i eté, des obtent i on des déc i , i ons , 
l es <;~bve"ti ons et fonds de concour s qu i l ui seront acco rdes pour ces 
rêa li sa t i on s. 

Par except ion, l a ~i ll e pourra cemander il l a Soc i été d ' assu r e r 
l a pri$1:' en charge du f in ancemen t et des annuités d'empr unt çorres pond~ntes 
pou r· telle o~ telle réa l i,at i on, pour autan t que cette prise en cl1 arge 

. so it compat i ble avec l'équi libre financ i er de l' exp l oitation. 

la ',' i lle a ppor t er~ s~ garant i e au re mb ourse;nent et au serv l ce 
de, interê ts des e",orunts eue I iI Soc i été serJit amenee il cont r ac ter. Cette 
g~rdnt i e $e ra ap~ortêe da~s IJ limite ~u t~ux ma,imum ~utori,é par les 
co l lec tivités loc,l l es au ".(<:lent de l a signatur e (IiJ cont r1t de prêt. 
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~XI'LOiTAT!or~ DES INS T ALLA~ !ONS 

AR TICLE 9 - !'.'JDALI TE S D'EX?l0lTATION 

La Société assurera l 'exploitation des install~t i or'$ qui h ,; 
sont confiees selon les reg es relat i ~es j ces activités , et e~écutero 
toutes les opérations nécessa ires au bon usage des equipe rilents et a l eur 
ent reti~n . 

1 'organisation g~nêra l e de l' exploitation sera arrê tée en accurd 
d'/ec la Ville. Compt~ t~nu du caractère publ i c des lieux, la Sociêtê 
sera tenu~ de la isser accéder aux installations tout usager qui acceptera 
de se conformer au règlement intérieur. les hora ires d ' ouverture au public 
seront étab l i, chaque année en accord avec la 'Iille . 

Néamaoills, l 'u sage de, installations et des équ ipements sera 
tou jours subordonné JUX nécess ités de l 'entretien . 

L~ Sociêté sera, <;ans que cette l is te puisse i'tre c'o~sidé rêe 
r.or;,~e li mi tat ive, tenue d' a lsurer : 

1) la r éception des usagers avec la percept ion des différente, 
rede.~nGes doot ils ~ur0nt à ,'acquitter. 

2) la fourniture des diffèrents services prévus 

31 l e ~on fonçtionne~nt des installation,. 

par a i l leurs , la Sociêté pourra, en ar cord avec la Vi l le, 
orgJ lli<; er toute ·~utre )lrestltion ou fournit ure en rilpport avec Ta nat ure 
des équipe~ents confiés . 

MT 1CLE 10 - p[Rso~mE L 

L3 Soc iete devr~ rd'voir l e personnel nécessa ire il l'e~pl o i td
UO!' des installa t ions . Ell~ en assurera le r ecrutement e t l a fornHicn. 
Ce personnel de:neurera plac~ sou~ ,on au t or ité et ~g ir<l >ou~ ,a seu l e 
re$pons~tli l ité confor!11érr.e nt au droit COlm'tln. 

Ld Société dena se conformer aux textes l~gis l a ti fs et 
règ l cmrn t olires sur le tfdv ~il et la Sêc urit ê Soc i ale . 

.. . / .. . 
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lrl l'i l le pourra ," xig~r 
d'une plainte gra ~e justifj~e. 

ARTICLE 11 IMPOTS ET TAXE :; 

le ren '/o i de tout 

Tous les impilts ~ t taxe, conŒrnant l ' ('xolo it ation des insta l la
t ions et &tablis p~r l ' Et~t, la regi on, le depMtement ou la 'l ille ou toute 
autre co ll eç th itê, seront. rêg l ês par :a Sociétê, 

,'RlICLE 12 - ENTRETIEN ET REPARATIO NS 

La Vi11e remettra à l a Société l ('s matériels et outi ll age, dont 
elle dispose pour l'entret ien. L~ Societ ê fer~ l'acq uis ition des matériel, 
ccmp l éme ntair('s qui seraient nêcessaires, 

1° ) E.~TRET l f~j DES LO CAUX ET ;NSTA~LATION S 

La Soc i été ~urJ lJ charge de l 'en t retien courant des locaux et 
ins ta llation s . Ceux -c i devront t oujours être tenues en bon êtat de pro -
preté et de fonçt i onneo:ent. 

2') GROSSES ~E~AAA IIONS 

les grosses réparations seront 1i l a ctlarge de l a COlTJ'llune qui 
po~rra demand~r ~ l ~ $Qçiètô d'en condtJire la roiali, ation dan. le cadre d&s 
riisp~si~ions du chapitre ll. 

La Société signalera en te mps utile S la '1 i lle, l es grosses 
répJration5 et l es tr a~aux con$('rnto i r~5 qui s ' avôreraient opportuns . 

Par Ji ll eurs, l a vil le s'obl ige ~ ~ssurer le régle.:-.ent des 
travaux conserva toires que la Sociête ser~it ~ rn e n ée à engager e ll e-mê me 
,j, raison de l eu r. ,çaractère d'urg('nce . 

. Pour fai r e face au f inancement de ces trJvau x de grosse, repa
rations, i l ~era constitué un fond de réserve. 1\ cet effet, IJ moitié de 
ta redevance prévue à l ' art i çle 16 - 1er § - se ra ver sée à un compte Ville 
ouvert dans les écritures de ta Soçiét~. C~ compt e sera débité du rno nt~nt 
dQS grO$ses r ê p ~rations effectuées. 

Le f in ancemQnt c(' la fr<lc t i on dQS grosses répdrati on s éventuel l es 
qlli ne pourra i ent etre cou,Qrtes par l ~ débit d~ ce compte ser ont prises 

'en charge p6r la Ville. 

,'RTl eu 13 iISSURA'KES 

La ~ ill e er ~uJlitê de pr'üpriéta1re, dssu~('ra les i rrrneubles 
et in<,t rl lla t i ~~s contre tQ\Js ri sqlles ~~ dOrr'lr:'~ge,. 

- La Société 501lscrira l QS dssu,·ances necess ai res pour couvr1r 
il~ ec l'e ,, onç iiitio ~ à recours co nUe l a ~il l e , sa r espons abi litê civ il e, tant 
vis - a- vis de l~ Vi l le que vi s-à- ~ is d~s tiers. 
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CHAPl r ~E IV 

01 SPOS 1 T IONS COHP TA"LES ET r INf,NC 1 ER[S 

AR TICLE 14 - COMPTi\B ILlTE - PREVlSlor~S BUDGETAIRES 

La Soc i été tiendra un cco,pte conventionnel qui Fen apparaître 
nistindement les différents postes de l' exploitat ion, objet de la près~nte 
convention, conformément aux ventilations du plan comptab l e . 

Parmi les dêpenses d'expl oitation ~nnuelles qui figu r er"ont 5 ce 
compte conventionne l , figureront notdflJTlent de manière distincte: 

les salai res et charges Jnne~es du personne l d ' exp loitat i on 

l es ach3ts et fournitures 
l es dépenses d 'entretien, nettoyage, e~u, électricité .,_ 

les interventions de tiers 
les frais géneraux propres il , ' exp l oitation (assurances, 
iIT.pôts, abonnements divers, frais de bureau, publicité , etc . .. : 

la rcde~ance illllluelle a la Ville 

les frais finl fi ciers 

une quote-part des fr a i s de siege de l a Sociétl>. Ces frais 
étant répartil e~t~e l ~s diver$es ~ct ivi tô> de la Soc i ôtê 
au prorata du ch iffre d'a f fair~ hors subvent i on de chaque 
aet i ~ it é 

d ' une façon générale, tou, l es fra i s engJ~és pour la honne 
exécution d~s taches confiées 

par 3i lleurs, h Soc i été De r cp.~ra une ré:llunération éga le il 
5 ~ des r ecettes de toute nature, 3fin de lu i permet t re , 
entre au t res, d ' ass urer l'açtua l isdtion de son cap it a l 
social . 

Les produit s d'exploit ati on comprendront: 

les dro it s provenant de l ' utilisation des insta l lJt i ons 

l e produit des l eçons ~t des st ages d ~ forma t ion l:'t d~ per 
fec t i onnement 

l es produit s des ser~ices et des ventes 

l es l ocations de locaux et de mat ér iel s 

l es subvent XJC$ f>t fonds de concours que 1 a ~i l Ie recevrai t 
d i r ectem(' nt a~ titre du fonction ne lll{'nt et de l 'u t i lisation 
d~s insta ll ations et qu ' elle s'engage ii re~erser J. la Société. 

TO\Jt cs autre~ recettes ann~xes , 

sans que cet t e l i,te de dé1en,es et de prod~its puiss e êt re cons i deree 
COII 'Tle l imitati·,e. 



!;,' ~\ 
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La Société présell t t'ra d la \'i l1e chaque onnée ~ ~a~t," lInO ~,! 
N ()~em~re . ses p"evis ;orls d'exploitation pour ] ' anflee su iv~~te .\ 1':e"fl~ -~/ 
ci >erü~t êtabli(,$ en tenant compte des ta r i f s qlle la Société scr<l' "'' / 
effectiveme nt autorisée ~ prat iquer, 

les comptes de \ '~xploitdtion arrêtés au 31 décerrure de J'année 
précédente seront présentés ~ 1~ Vill~ avant le 15 mai de chaque année. 

I\RTICI[ 15 - TARIFS 

Les tarifs lIIaximà que la Société est ~utor isée à percevoir 
ser ent fillés par Id Vi ll e sur proposition de l a Société . 

Ces propositio~s seront établies IO n f Q~ctioll des tarifs pr~tiquês 
~ur le marché, du coût de 1 exploitation des installations et des nécessites 
de constituer des "ê $erv~s en ~u(> du développement des activités 

Dans le CdS où, pour des ra isons q\li l ui seraient propres, 1 ~ 
'Iil l e de ROYAN limitera it les tarifs, e l l\"! s'engage li verser une subvention 
co.11pensatrice de perte de r ecette<; calculée sur la différer.ce entre le 
tarif pr oposé et le tarif decidé . 

.. iRTICLE 15 - REDE'lMle" ACI~U[LLE 1\ VE ?S ER 1\ l!', 'IILLE - C O~ST! T llT!O~~ D[ 

RESER"llS 

,\RT!CLE 17 

Lorsque l' équilibre du compte d'explo it ation serJ atteint, 

la Société versera J la 'Iille une redevance annuelle égale 
~ 40 ~ de l'excédent du compte d'exploitation de l'exercice 
précédent. Cette redevance sera liquidée après acceptati on par 
lJ Vi l le du cOlllpte présenté conformément aux dispositions de 
l'art i cle 14 - dernier paragra~he. 

10 % de l'excédent du comp te d ' e~ploitation seront acquis à la 
Société a titr~ de rêmunêr~tion comp l émentaire. 

l es 50 l restlnt de l 'excédent du comp te j'expl oitati on sero nt 
cons t itués en réser~e, d~stiné~s au dé~eloppement des ~ctiv it es 
touristiq\les . 

DISPOSITIONS FWANCIERES 

T~r\t que l ' équilibre fin~ncier ne sera pas atteint , la Société 
enc~issera pour le compte d~ la comune toutes les rec~ttes .i. provenir 
de l ' exploitation des ins tallations. 

La Société paier3 di recteTie nt P.t dan', les déla is en ri~up.ur t'lute' 
le s dêpen~es d ' exploit~tion. 

Ch~q\Je ';](lis , la Soc iété transmettra ~ l a Vil l e li n décompte dl'> 
recettes perçue s dans le ",o i s et d~s dépenses en~agées en j oignant sou<, 
bordereau d~s fa :tur'es r~latives J>JX dépenses, 



• 

~~~9 \ . ",'" , , 

\ . --. . >,,.," 
Si le res\Jll<lt dt ce d&:ompte est né9alif, c'e"st-J-dire si 

le~ recettes sont InférieurEs aux dépenses, la Ville re-boursera la 
diff~rence à la $o<iétè dans le délai d'un mois. 

0305 le cas contraire. la Société fournira à la Ville l'état 
de l'e~ çédent, et le consenera en vue des dépenses ultêriel,lres. Ce rI>sul 
lat sera reporté sur le décompte du mois suivan t. Ln fin d'année le (~~pte, 
s ' i l est toujours excédentaire,ser a re~ularisê et liQuidé selon les dis
positions de l' article 16 . 



10 

(KAPITR[ V 
• 

rllt DE LA C ... i.V[NlIO:i 

OECftEAtlCE 

ARTICLE lB REMISE DES IH$TALLATIOIIS 

A l'e~p1ration de la pr ésente convention, soit par suite de la 
survenance du terme fi~ê <lUt engagements contractés par les parties, soit 
de résiliation,soit de tOut~ autre cause, les ouvrages, installations, 
matériel et outillages qui (ont partie des lieu~ confiés. devront etre 
remi s par la Société A la Yllle en étal courant d'entretien. Un inventaire 
contradictoire de l'acti f III:lbilier et ;l'aIObilier ainsi rClIIis sera établi 
par les parties. 

ARflCI.E 19 - OECEHANCE 

La déchéance pourra être pro noncée de pl ei n droit à l' encont r e 
d(> l a Soci Hé p~r lettre recolll11dndée ou tout autre moyen l!quiva\ent en Cg 
d, 

faillit e de la Sotiété ou f~i5:! 1.'.1 r~!;!le!l1ent ju~iciair€ si 
le Tribunal n'a'Jtorise pas la Société ~ pourSuivre son drti~ite 

non e~êcutlon de trd~dUK concernant la s~curité des us~gers, 

A'_cune déché~nce ne sera encourue si la Société justifie que le 
m~nquement de ses oblig~t;on5 contr~c t!Jelles est imput~ble â un cas de 
force majeure, 

l'effet de la déchéance prononcée en exécution des dispositions 
au § 2 du present arti cle sera limité aux seuls OUYr8ges dont l ' exploitation 
aurai t ii ~ouffrir de l ' Inact ion et de h négl i gence de la Société , 

ARliCLE 20 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS 

les contest~tlons qui s'éléycraient entre la Socl ét~ et la 'Iille 
au sujet de l 'e~écut i on ou de l' i nterpréta t i on de 1 a présen te convent ion 
seront de la compétence des Iribunaux dans le ressort duquel se trouvent 

'les Installations. 

Peur a Ville de ROYAN 

fAIl f.R 

fait il ROYAU, le 17 Okru::bre 19i12 

Pour la SociH~ 

le Présidr.nt 

,-- .J rHltt v 

Pierre L r :. 
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